
À Tours le 10 octobre 2016

L’INDECENCE !

En présentant au vote dans plusieurs villes, lors de conseils municipaux sa charte « Ma commune sans
migrants » le Front National joue de la peur à l’heure où se déroule sous nos yeux une urgence
humanitaire et ce à l’encontre de toutes les conventions internationales ratifiées par la France .

Face au chaos, fuyant la guerre, la misère, les persécutions génocidaires et des catastrophes climatiques,
des femmes, des hommes, des enfants sont réduits à l’exode, souvent au péril de leur vie dans l’espoir
de trouver en Europe et parfois en France, sécurité et secours. Pour ceux qui y parviennent après un long
périple, ils sont placés en camps dans des conditions extrêmement difficiles où en CADA (Centre d'Accueil
pour Demandeur d'Asile), en attente du sort qui leur sera réservé sans avoir l’assurance de l'accueil qui
leur est due. En cas de refus du droit d’asile, les migrants sont jetés à la rue et susceptibles de recevoir
une OQTF (Obligation de Quitter le Territoire Français).

Il est temps de mettre en œuvre une politique d’accueil digne de ce nom en favorisant le droit d’asile,
des hébergements décents, un accompagnement social, sanitaire et éducatif de l’ensemble des réfugiés.
La France a toujours été une terre d’accueil et elle est aujourd’hui en capacité d’accueillir de nouveaux
habitants. La peur de l’autre, le racisme entretenus par certains, sont contraires aux principes et aux
valeurs de la République.  
Les élus municipaux qui la représentent ne peuvent se contenter de s’abstenir lors d’un vote sur une
charte indigne, dépourvue de toute forme d’humanité.
Ils doivent avoir le courage d’affirmer clairement et fermement par leur votre leur rejet de cette spirale
de refus de « l’autre » qu’il faut stopper pendant qu’il en est encore temps !

La Solidarité, la Fraternité, l’Hospitalité sont la solution, pas le problème !
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